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LE SCoT DANS MON QUOTIDIEN

Le Schéma de Cohérence Territoriale - SCoT
est un document qui permet de planifier l’organisation 
de ce bassin de vie pour une durée de  20 ans.

Le SCoT du Pays de Rennes traite de :

Habitat Activités 
économiques

Tourisme Commerce

Déplacements Alimentation 
& Agriculture

Paysages Biodiversité

Un territoire dans  lequel les habitants ont accès à 
tous les services et équipements de la vie 
quotidienne (services, santé, transport, emploi, 
commerces, éducation…).

Bassin de vie ? 

Appartenant à un même bassin de vie, ces intercommunalités
ont décidé de travailler et se projeter ensemble en 2045.  



Pourquoi réviser ce document ?
Des changements législatifs majeurs concernant la 

consommation d’espaces, ainsi qu'un nouveau cadre pour le 

SCoT visant à le rendre plus stratégique et moins complexe, ont 

poussé les élus du Pays de Rennes à lancer une révision 

complète.

Une mesure en particulier est au cœur de ce changement : le 

ZAN (Zéro Artificialisation Nette). Il a pour objectif de limiter 

l'artificialisation des sols, c'est-à-dire la transformation des 

espaces naturels, agricoles ou forestiers en zones urbanisées, 

conformément aux impératifs de préservation des sols fixés par 

l’Etat aux horizons 2031 et 2050.

Cadre législatif
(National)

SRADDET
(Schéma régional)

SCoT

PLU/i*
10-15 ans

PLH*
6 ans

PCAET* PDU*

~20 ans

~20 ans

6 ans 5-10 ans

& Le SCoT par 
rappo� aux autres 
documents ? 

RÉVISION DU SCoT 

La Ville Archipel  c’est la manière dont le bassin de vie s’est développé et est 
organisé depuis la fin des années 70. Cette organisation a été confortée au 
fil du temps et oriente l’avenir du territoire.

Qu’est ce que la Ville Archipel ? 

Cette façon de faire la ville 
vise à lutter contre 

l’étalement urbain, et à 
préserver de larges zones 

naturelles et agricoles.

Et cela, selon  3 principes : 

Ceinture verte, espaces 
agricoles & naturels

Pôle structurant de 
bassin de vie

Pôles de proximité

Cœur de métropole & 
ses pôles d’appui

Calendrier
Novembre 2O22 - Lancement de la révision 
2O23 - Établissement par les élus des nouveaux enjeux du 
territoire
2O24 - 2O25 - Réunions publiques & consultation
Rédaction des différentes pièces composant le ScoT.
Arrêt du projet
2O25 - début 2O27 - Enquête publique, approbation du 
nouveau SCoT & entrée en vigueur

Offrir aux habitants un 
mix d’espaces urbains,

naturels et agricoles, répartis 
sur tout le territoire, avec une 
alternance ville-campagne et 
une ceinture verte autour du 

cœur de métropole et des 
communes.

Permettre une organisation 
équilibrée autour du cœur de 

métropole.

Mettre l’accent sur la “ville 
des proximités” dans tout le 

Pays, en proposant aux 
habitants, logements, emplois, 

services, commerces et 
équipements au plus proche 

de leurs lieux de vie. 

Au cours de la révision, des Groupes 
projet composés d’élus se réunissent 

autour de 4 thématiques afin de proposer une 
nouvelle direction au SCoT.

► Logements & équipements de proximité 
► Transitions &  Ressources & agriculture

► Mobilités 

► Aménagement économique & 
Commerce

Groupes projet

Bureau SyndicalLe Bureau Syndical, composé 
de 13 élus du territoire,  arbitre les 

propositions des différents 
groupes, et transmet  ses avis  au 

Comité Syndical.

Acteurs de la société 
civile 

(acteurs économiques, 
associations,

chambres consulaires,
universitaires … ) 

Le Comité Syndical réunit 51 élus 
du territoire afin qu’ils débattent 
et adoptent les nouvelles 

dispositions du SCoT. 

Proposent

Ar
bi

tr
e

Comité des pa�enaires

Comité syndical

Le PAS

Le projet d’aménagement stratégique : il définit la 
stratégie globale du territoire en adéquation avec les 

principes du développement durable.

Les éléments du nouveau SCoT

Des annexes

Des annexes, qui contiennent notamment le diagnostic du 
territoire, l’évaluation des impacts des futurs 
aménagements, une analyse des besoins en logements et 

activités, ainsi qu’une analyse de la consommation 
d’espaces sur les dix dernières années.

Le DOO

Un document d’orientation et d’objectifs (DOO) : c’est la 
partie réglementaire du SCoT, qui fixe des dispositions 
opérationnelles et des objectifs chiffrés pour suivre la 

stratégie retenue dans le PAS.


